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Je suis intéressée à la question des crimes haineux car selon moi un crime haineux est l'exemple le plus extrême de la marginalisation des lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres.  La violence faite aux communautés gaies est un problème qui touche ces communautés partout au Canada.  La violence qui vise les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres est un enjeu important (et trop souvent négligé) car cette violence empêche ces personnes de bénéficier des droits à l'égalité qui ont été gagnés au cours des derniers vingt ans après des batailles ardues qui ont été menées devant le parlement et les législatures provinciales, et (surtout) jusqu'à la Cour suprême.  La violence qui vise ces communautés nous rappelle que les lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres demeurent des personnes qui ne sont pas acceptées (et même marginalisées) dans notre société.


	Quand le gouvernement fédéral en 1995 a passé la législation pour punir de façon plus sévère les crimes haineux, un amendement au Code criminel qui mentionne l'orientation sexuelle, j'étais convaincue (comme bien d'autres) que cette législation aiderait à diminuer la violence faite aux gais.  Le raisonnement est le suivant: puisque le Code criminel mentionne les crimes haineux et que les services policiers et le système judiciaire voient à l'application du Code criminel, les crimes haineux seront dorénavant perçus par la police et le système judiciaire comme étant des crimes sérieux qui doivent être considérés.  De plus, la mention des crimes haineux dans le Code criminel devrait inciter les victimes à rapporter ces crimes.  


	Malheureusement, la politique sur les crimes haineux, qui se limite plus ou moins à un amendement au Code criminel, ne contient aucune mesure pour assurer que la police perçoive ces crimes comme étant sérieux, pour que le système judiciaire soit sensibilisé à cette question et pour que les communautés rapportent ces crimes à la police.  À ce jour, aucune étude n’a été faite pour évaluer si la police et le système judiciaire traitent ces crimes différemment.  Nous ignorons si la poursuite judiciaire de ces crimes a connu plus de succès suite au changement au Code criminel.  Et il n'est toujours pas assuré que la police a changé sa façon de faire les choses ou que les communautés ont été sensibilisées à cette question.  Si aujourd'hui les gens sont plus conscients de ce que sont les crimes haineux, j'attribuerais davantage ce changement aux événements du 11 septembre qu'au changement apporté au Code criminel.


	Le problème de la violence faite aux lesbiennes, gais, bisexuels, et transgenres nous est présenté comme étant un problème criminel quand celui-ci est vraiment un problème social.  Lorsqu'on se réfère à la littérature sur ce sujet, celle-ci traite habituellement des mesures à prendre pour punir ces crimes ou la façon de compiler des informations pour en savoir davantage sur la nature du problème.  On questionne rarement l'origine du problème. Et le contexte social qui permet cette violence est aussi très peu discuté.  Pour ce qui est du gouvernement fédéral, il limite sa contribution au changement fait au Code criminel.  Je remets en question cette approche qui, d'emblée, propose uniquement des mesures punitives comme solutions.  Est-ce que le fait de punir de façon plus sévère les auteurs de ces actes aidera vraiment à diminuer la violence faite aux gais?  De plus, est-ce que ces mesures punitives arrêteront les actions qui, sans pour autant être des actes d'importance criminelle, font quand même violence et menacent la sécurité des gais, tout en les empêchant de jouir des droits à l'égalité?


	Du point de vue des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres, qui elles vivent quotidiennement les effets néfastes de l'homophobie et de l'hétérosexisme, le problème avec lequel elles sont confrontées n’est pas un problème à caractère criminel mais plutôt à caractère social.  Pour ces personnes, le vrai problème est l'impossibilité de marcher en public sans la crainte de devenir victime de violence si leur identité sexuelle venait qu'à être identifiée ou même soupçonnée.  Les crimes haineux, quand ils sont vus par les gens qui vivent de façon quotidienne l'homophobie et l'hétérosexisme ne sont pas nécessairement des actes criminels, et quand ils le sont, ce sont des actes habituellement au bas de l'échelle de la criminalité (donc pas nécessairement perçu comme sérieux par les corps policiers).  Être harcelé, se faire injurier, se faire cracher dessus, les graffiti, l'intimidation, la violence physique ou sexuelle, font partie de la réalité vécue par les lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres, mais seulement la violence physique ou sexuelle est habituellement considérée par la police et le système judiciaire.  En somme, ce que les communautés veulent est une fin au problème de la violence qui leur est faite.  Mais pour que cette violence cesse, il est nécessaire de contrer les stéréotypes négatifs associés aux lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres.  Il va de soit que cette solution va au-delà de ce que l'on peut s'attendre des politiques publiques qui proposent des solutions uniquement d'ordre criminelle.





Quel sont les obstacles que nous devons surmonter pour diminuer l'ampleur de cette violence?


	Une partie du problème (ou l'obstacle à surmonter pour pouvoir diminuer cette violence) est attribuable au fait que les besoins de la communauté n'ont pas été tenus en ligne de compte lors du développement des politiques publiques sur les crimes haineux.  Les communautés définissent les crimes haineux de façon très large, tandis que la police et le système judiciaire travaillent avec une définition du problème qui est beaucoup plus limitée.  Les communautés sont justifiées de définir ainsi le problème afin de refléter leur expérience.  Pour leur part, les autorités de l'État doivent travailler avec une définition plus limitée pour que le Code criminel soit applicable.  


	Un deuxième aspect du problème est la relation paradoxale entre les communautés lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres et les services de police.  D'une part, les services de police doivent protéger les gais contre la violence qui leur est faite, soit en répondant aux appels, en intervenant lors d'un incident ou en faisant de la prévention.  Par contre, le bilan historique de la police face à ces communautés n'est pas du tout positif.  La police a souvent elle-même été l'auteur d'actes de violence et de harcèlement face aux lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres.  Ceci empêche donc ces personnes d'accéder aux services de police de peur d’être à nouveau victime d'abus de la part des policiers.


	Troisièmement, le système judiciaire n'est pas facile d'accès pour personne, mais il l'est encore moins pour les gais, lesbiennes, bisexuels et transgenres.  Les questions de « outing » — des sorties de placard forcées par les procédures judiciaires — peuvent avoir des répercussions au niveau de l'emploi, du logement, des relations familiales, etc.  De plus, en tant que victimes ou même témoins, les gais sont souvent perçus par les juges, les avocats, ou le jury comme n'étant pas crédible.  Finalement, il est aussi possible que, ne voulant pas révéler leur identité sexuelle, certains crimes sont traités comme de simple litige et non des crimes haineux.


	En somme, à cause des politiques publiques qui n'adressent pas l'ampleur du problème tel qu'il est vécu par les gais, à cause de la relation ambiguë avec la police et aussi à cause d'un système judiciaire peu accueillant, le problème de la violence faite aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres demeurent un problème d'une importance considérable dont nous avons à peine commencé à nous intéresser.





Comment faire face à ce problème?  D'abord je dois vous préciser que je trouve quand même important le changement apporté au Code criminel, même si celui-ci ne semble pas avoir servi à diminuer l'ampleur du problème.  D'une part, ce changement au Code criminel indique que l'État accorde de l’importance à ce problème.  De plus, les lois symbolisent les valeurs de la société, ce qui signifie que notre société (en général) n'approuve pas ces actes.  Finalement, il demeure que la loi offre un recours, malgré que celui-ci, pour l'instant, semble peu certain.  Parfois les lois changent, mais non les  normes de la société ou les institutions qui voient à la mise en application des lois (et vice-versa).


	Je me suis intéressée au cas d'Ottawa parce que celui-ci présente une alternative qui pourrait contrer le problème de la violence.  Je fais référence ici au travail accompli par le comité de liaison entre la police et les communautés gaies.  Malgré qu'il existe un certain nombre de comités de liaison dans d'autres villes au Canada, celui d'Ottawa se distingue.  Les communautés lesbienne, gaie, bisexuelle et transgenre à Ottawa ont réussi, par l'entremise du comité de liaison, à travailler avec la police d'Ottawa afin de changer leur approche face au problème et d'accroître la sécurité des communautés. 


	Le comité de liaison de la police d'Ottawa avec les communautés lesbienne, gaie, bisexuelle et transgenre existe depuis 1991.  La section des crimes haineux de la police d'Ottawa, un des premiers résultats concrets des pressions faites par le comité de liaison a été créée en 1993 suite aux pressions faites par le comité de liaison.  Le comité de liaison siège une fois par mois et il réunit des policiers et des membres des communautés.  Il permet aux deux groupes d'apprendre à se connaître, d'échanger sur des problèmes et trouver ensemble des solutions.  Ces réunions sont une occasion pour la police d'en apprendre davantage sur les problèmes auxquels sont confrontés les communautés gaies.  Pour les communautés, les réunions sont une occasion de faire justifier par les services de police leurs actions face à leurs communautés.  





Les résultats.


Le comité de liaison de la police d'Ottawa a vu au cours des années,


 • la mise sur pied de la section des crimes haineux (la première au Canada en 1993);


• des changements à la formation offerte aux policiers (pour ainsi inclure des questions ou scénario qui touchent les communautés gaies, sensibilisant ainsi les policiers aux problèmes spécifiques à ces communautés — leur permettant ensuite d'offrir de meilleurs services); 


• un élargissement des campagnes d'embauche pour viser les communautés gaies; 


• une section des crimes haineux qui est sujette à travailler avec une définition du crime haineux qui ressemble davantage à la réalité vécue par les lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres (donc des interventions qui ne sont pas uniquement dictées par le Code criminel; une section des crimes haineux qui est proactive et qui travaille avec la communauté);


• un taux plus élevé d'incidents rapportés (donc des victimes qui viennent de l'avant);


• un niveau de sécurité plus grand pour les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres (entre autre parce que celles-ci ont recours aux services de la police).





Pour résumer, le problème des crimes haineux tel qu'il affecte les communautés lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres va au-delà de la portée de politiques publiques qui se limitent à la criminalisation.  Le succès d'Ottawa est attribuable à un service de police, et plus particulièrement sa section des crimes haineux, qui, en travaillant avec les communautés (surtout par l'entremise du comité de liaison), a recours à une définition du problème tel qu'il est vécu par les communautés atteintes.  Ceci est d'une importance primordiale afin d'assurer la sécurité des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres.  La sécurité de ces communautés est compromise quand celles-ci n'accèdent pas aux services de police.  Elle est par contre accrue quand un dialogue est établi entre la police et les communautés, et que ces deux groupes travaillent ensemble afin de trouver des solutions pour contrer et prévenir cette violence.  Le modèle d'Ottawa n'est peut-être pas adéquat pour toutes les communautés.  Mais sûrement y a-t-il des leçons dont nous pouvons profiter afin d'améliorer le sort des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres qui sont confrontées quotidiennement par les effets néfastes de l'homophobie et de l'hétérosexisme.  


	Pour terminer, notre attention est souvent tournée vers l'obtention des droits à l'égalité (i.e. reconnaissance des couples de même sexe ou du mariage gai).  C'est seulement quand il y a une tragédie, telle l'ampleur du meurtre de Matthew Sheppard aux États Unis, ou Aaron Webster à Vancouver, que les communautés se mobilisent autour de cette question (la violence qui vise nos communautés) mais seulement pour une brève période.  Même si la possibilité d'être victime de ce genre de violence empêche un grand nombre d'entre nous de vivre pleinement et de jouir des libertés d'une société démocratique, peu d'énergie et de ressources semblent être vouées de façon constante à ce problème.  Je vous propose qu'il est non seulement nécessaire que nous nous penchions sur cette question de façon plus soutenue si nous voulons que les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres puissent bénéficier des droits à l'égalité, à la sécurité et aux libertés, mais nous devons aussi aller au-delà du discours de criminalisation et repenser les solutions à ce problème.  Même si notre approche doit viser l'éducation au niveau scolaire et plus généralement la société, la remise en question du rôle des services de polices demeure un pilier important à toute stratégie qui veut accroître la sécurité d'une minorité.  L'exemple d'Ottawa est un premier pas.
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